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Le comité permanent a eu le 
plaisir de commencer sa réunion 
par les discours d’ouverture 

du chef du gouvernement andorran, 
Xavier Espot Zamora, de la maire 
d’Andorre-la-Vieille, Conxita Marsol 
Riart, ainsi que de la présidente du 
barreau d’Andorre, Sònia Baixench 
Marco. En outre, le CCBE a eu le 
plaisir d’accueillir le chef d’unité pour 
les droits fondamentaux et l’état 
de droit à la direction générale de la 
justice et des consommateurs de la 
Commission européenne, Florian 

Le 7 octobre 2022, le CCBE a tenu son comité permanent à Andorre-la-Vieille.  

La veille, le président du CCBE, James MacGuill, et le président du groupe de  

travail Convention européenne, Laurent Pettiti, ont participé à une conférence 

 de presse organisée par le barreau d’Andorre.

Geyer, en tant qu’intervenant principal 
pour présenter par vidéoconférence 
le rapport 2022 de la Commission 
européenne sur l’état de droit.
Outre le rapport sur l’état de droit, 
plusieurs autres sujets ont été 
abordés lors du comité permanent, 
notamment la situation en Ukraine, 
les droits humains, l’environnement 
et le changement climatique, la 
Convention européenne sur la 
profession d’avocat et la responsabilité 
sociale des entreprises. 
> En lire plus page suivante

Comité permanent  
du CCBE en Andorre 

07.10.2022

C C B E - I N FO  /  3 



Outre le rapport sur l’état de droit,  
plusieurs autres sujets ont été abor-
dés lors du comité permanent, notam-
ment la situation en Ukraine, les droits  
humains, l’environnement et le chan- 
gement climatique, la Convention euro-
péenne sur la profession d’avocat et la 
responsabilité sociale des entreprises. 

Au cours de la réunion, le CCBE a  
également adopté sa réponse à la  
consultation de la Commission euro-
péenne « Évasion fiscale et planifica-
tion fiscale agressive dans l’UE : s’atta-
quer au rôle des facilitateurs ». Dans sa  
réponse, le CCBE réaffirme qu’il con-
damne fermement tout avocat se livrant 
à des activités illégales et rappelle que 
de tels avocats s’exposent à la fois à 
des poursuites pénales devant les tri-
bunaux ordinaires et à des sanctions  

disciplinaires, dont la radiation. Tou-
tefois, le CCBE s’oppose fermement à 
la catégorisation générique des avo-
cats comme « facilitateurs ». Les avo-
cats sont véritablement des « gardiens 
» et non des « facilitateurs ». Comme 
le souligne l’Organisation de coopé-
ration et de développement économi-
ques (OCDE), « La plupart des profes-
sionnels sont intègres et remplissent 
une mission importante en aidant les  
entreprises et les particuliers à com-
prendre et à respecter la loi, et le sys-
tème financier à fonctionner sans heu-
rts. Il convient de les distinguer d’un  
petit groupe d’experts qui mettent  
leurs compétences et leur connaissan-
ce du droit à profit pour inciter leurs 
clients à commettre des infractions et 
leur proposer des services en vue de  
faciliter ces opérations ».

La réponse du CCBE sur  la consultation de la 

Commission européenne « Évasion fiscale 

et planification fiscale agressive dans l’UE : 

s’attaquer au rôle des facilitateurs »

Disponible en ligne
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>  Rencontre au barreau d’Andorre : Laurent Pettiti, président du groupe de travail Convention 
européenne, Sònia Baixench Marco, présidente du barreau d’Andorre, James MacGuill, président du 
CCBE, and Xavier Sopena, vice-président  du barreau d’Andorre.

https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/TAX/TAX_Position_papers/FR_TAX_20221007_Reponse-du-CCBE-a-la-consultation-publique-sur-la-lutte-contre-le-role-des-facilitateurs.pdf


À la suite de l’invasion de 
l’Ukraine par la Russie 
en début d’année et à 

ses répercussions considérables 
sur les populations concernées, 
mais aussi plus largement sur 
l’Europe et le reste du monde, il 
est apparu pertinent de mettre 
en avant, sur le site, le rôle 
important que les avocats et les 
barreaux peuvent jouer dans 
un tel contexte de guerre en 
sauvegardant les droits humains 
individuels. Les avocats jouent, 
entre autres, un rôle important 
dans le contexte de la guerre en 
aidant les personnes fuyant le 
conflit et cherchant un refuge. En 
étant présents aux frontières ou 
en ouvrant des points de contact 
fournissant une assistance 

juridique aux réfugiés, les 
avocats contribuent à défendre 
le droit d’asile garanti par des 
instruments tels que la Charte 
des droits fondamentaux de 
l’UE (article 18) ou la Convention 
de Genève de 1951. Les avocats 
jouent également un rôle clé en 
ce qui concerne les sanctions 
imposées par les gouvernements 
dans le contexte de la guerre, 
tant en termes d’évaluation des 
conséquences des sanctions sur 
les services juridiques qu’en ce 
qui concerne le rôle des avocats 
dans le conseil aux clients sur 
la manière de se conformer aux 
mesures et aux sanctions.

> En lire plus page suivante

25.10.2022

Journée européenne 
des avocats de 2022

Comme chaque année, la Journée européenne des avocats s’est tenue 

le 25 octobre, dans le cadre de la Journée européenne de la justice. Le 

thème central de cette année était « Faire prévaloir le droit en temps 

de guerre : le rôle des avocats ». 
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#EuropeanLawyersDay



À cette occasion, le CCBE a publié deux articles  
soulignant le rôle crucial des avocats : 

Le rôle de soutien des avocats envers 
les personnes fuyant la guerre 

Les avocats au service de la justice 
en temps de guerre

par Noemí Alarcón Velasco, 

présidente du comité Migration 

du CCBE.

par Ondrej Laciak, président du 

comité Droit pénal du CCBE.

Divers barreaux ont pris des initiatives pour promouvoir la 
Journée européenne des avocats. Retrouvez-les sur la page 

dédiée du site du CCBE.

Retrouvez toutes les initiatives en ligne

Une crise, comme une guerre entraîne un 
niveau élevé d’insécurité juridique. Les 

avocats sont bien placés pour affronter la 
tempête législative, offrir une aide juridique et 

résoudre ce qui peut l’être en établissant les 
droits et les obligations.

Les avocats jouent un rôle clé dans un 
contexte de guerre en aidant les personnes 

qui fuient les conflits et cherchent un abri sûr. 
Grâce à leur présence aux frontières ou leur 
ouverture de points de contact fournissant 
une assistance juridique aux réfugiés, les 

avocats contribuent à défendre le droit d’asile.
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>  Journée européenne des avocats de 2022

https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/EUROPEAN_LAWYERS_DAY/2022/FR_Ondrej-Laciak_Les-avocats-au-service-de-la-justice-en-temps-de-guerre.pdf
https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/EUROPEAN_LAWYERS_DAY/2022/FR_Noemi-Alarcon_Le-role-de-soutien-des-avocats-envers-les-personnes-fuyant-la-guerre.pdf
https://www.ccbe.eu/fr/actions/journee-europeenne-des-avocats/


Le président du CCBE, 
James MacGuill, a pris 
la parole lors de l’une 

de ces séances, « Reversing 
the Rule of Law deficit in 
Europe: how commercial law 
firms can help ». Il a expliqué 
dans sa présentation le rôle 
du CCBE dans la défense de 
l’état de droit en Europe, y 
compris l’indépendance de la 
profession d’avocat en tant 
qu’élément essentiel de l’état 
de droit.

Le secrétaire général du CCBE, 
Simone Cuomo, a également 
été invité en tant qu’intervenant 
lors de la séance intitulée « Les  
« mauvais » clients méritent-ils 

de « bons » avocats ? ». Dans 
son discours, il a souligné 
le fait que le droit d’accès à 
un avocat devrait, de toute 
évidence, toujours être garanti 
à toute personne accusée 
d’une infraction pénale. 
Cependant, concernant les 
services juridiques en général, 
il est important que les avocats 
soient encouragés à toujours 
considérer les implications 
plus larges de leur travail 
et qu’ils soient soutenus 
pour empêcher leurs clients 
d’utiliser leurs conseils à 
mauvais escient pour des 
activités illégales ou des abus 
de procédure judiciaire.

du 30.10.2022  au   04.11.2022

Conférence annuelle de l’IBA 

Du 30 octobre au 4 novembre 2022, l’Association internationale du 
barreau (IBA) a tenu sa conférence annuelle à Miami. La conférence 
était composée de nombreux participants éminents et de séances 

stimulantes sur toute une série de sujets d’actualité. 

De plus amples informations sur la conférence et les séances  

sont disponibles sur le site Internet de l’IBA.

Plus d’informations en ligne
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Source: Juge Arkadiusz Krupa

https://www.ibanet.org/conference-details/CONF2137


Atelier sur la numérisation de la justice : 
vers une feuille de route européenne ?

24.10.2022

Le 24 octobre 2022, le secrétaire général du CCBE, Simone Cuomo, 
a participé à un atelier portant sur une éventuelle feuille de route 

concernant la numérisation de la justice dans l’UE, qui était organisé 
par la présidence tchèque du Conseil de l’UE. 

Dans sa présentation, il a précisé que « lors de la numérisation des 
procédures judiciaires, les gouvernements devraient s’efforcer 
d’améliorer la justice, plutôt que de rechercher simplement des 

avantages en termes de coûts ou des gains d’efficacité. Si l’objectif est 
uniquement de rendre la justice moins chère, la qualité de la justice 
en souffrira certainement. En revanche, si la numérisation est utilisée 
comme un moyen d’améliorer le processus judiciaire en veillant à ce que 
les besoins de toutes les parties soient correctement pris en compte et 
intégrés au processus, la justice en ligne a alors le potentiel d’accroître 
l’accès à la justice ».

AT E L I E R
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>  Le secrétaire général du CCBE Simone Cuomo a participé à un atelier  
organisé par la présidence tchèque du Conseil de l’UE.



La surveillance et les effets des outils 
 modernes d’espionnage sur les droits  

fondamentaux
Le 10 octobre 2022, la Fondation des avocats européens, en coopération 
avec le CCBE, a organisé un webinaire « La surveillance et les effets des 

outils modernes d’espionnage sur les droits fondamentaux ». 
 Le webinaire a été un grand succès, ayant attiré plus de 800 participants 

de différents États membres et même en dehors de l’UE.  

Après les remarques intro-
ductives du président du 
CCBE, James MacGuill, 

le webinaire a commencé par le  
premier sujet, à savoir les effets 
des outils modernes d’espionna-
ge sur les droits fondamentaux, et 
en particulier sur les droits à la vie 
privée et à la protection des don-
nées, qui a été présenté par le 
Contrôleur européen de la pro-
tection des données, Wojciech 
Wiewiórowski.
Ensuite, le président de la com-
mission d’enquête du Parlement 

européen sur l’utilisation de Pega-
sus et d’autres logiciels espions, 
Jeroen Lenaers, et le rapporteur 
du rapport PEGA au Parlement eu-
ropéen, Sophie In ‘t Veld, ont pré-
senté les travaux effectués par leur 
comité. 
Le dernier sujet a quant à lui 
été présenté par le président du  
groupe de travail Surveillance du 
CCBE, Sebastian Cording, et a porté 
sur la protection de la confidentia-
lité avocat-client dans le cadre des 
 activités de surveillance. 

Retrouvez le programme du webinaire

Consultez le webinaire ici

10.10.2022W E B I N A I R E
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https://ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/Events/20221010_Webinar/20221010_Surveillance-and-the-impact-of-modern-spyware-tools-on-fundamental-rights.pdf
https://login.microsoftonline.com/390c75ae-49e7-4494-8424-47fd588619aa/oauth2/authorize?client_id=00000003-0000-0ff1-ce00-000000000000&response_mode=form_post&response_type=code%20id_token&resource=00000003-0000-0ff1-ce00-000000000000&scope=openid&nonce=E025751B15545073FCC00F6ACC293357DEC0D07BC6931264-2DF3C6524C4E6FD29584762492DFD89DA0B276BC10A0AE797C0D50B5CA73B0EF&redirect_uri=https%3A%2F%2Feuropeanlawyersfoundation%2Esharepoint%2Ecom%2F_forms%2Fdefault%2Easpx&state=OD0w&claims=%7B"id_token"%3A%7B"xms_cc"%3A%7B"values"%3A%5B"CP1"%5D%7D%7D%7D&wsucxt=1&cobrandid=11bd8083-87e0-41b5-bb78-0bc43c8a8e8a&client-request-id=953079a0-e047-5000-aac9-e777f2c72a86


Au cours de la conférence, 
le rapport, qui synthétise 
les résultats des visites 

de pays effectuées par le groupe 
sur les droits fondamentaux et 
l’état de droit du CESE en 2020-
2021, a été présenté. L’événement 
a réuni des représentants de la 
société civile et des institutions 
de l’UE pour discuter des 
principales évolutions en matière 
d’état de droit en Europe et des 
moyens de faire en sorte que 
les recommandations formulées 
dans le rapport se traduisent par 
des améliorations tangibles dans 
les États membres. La présidente 
du CESE, Christa Schweng, et 
le commissaire européen à la 
justice, Didier Reynders, ont 

ouvert la réunion. Le deuxième 
vice-président du CCBE, Pierre-
Dominique Schupp, a participé 
aux tables rondes portant sur le 
rôle de la société civile dans la 
promotion de l’état de droit et le 
suivi des recommandations du 
rapport. Dans sa présentation, 
il a insisté sur l’importance 
du rôle des avocats dans le 
maintien et la promotion de 
l’état de droit. En outre, dans 
ses remarques de clôture, 
l’ambassadrice et représentante 
permanente de la République 
tchèque auprès de l’UE, Edita 
Hrdá, a fait valoir l’importance 
de la société civile dans le  
processus décisionnel.

Conférence annuelle  
sur les droits fondamentaux  

et l’état de droit
Le 26 septembre, le Comité économique et social européen (CESE)  

a tenu sa conférence annuelle sur le dernier rapport de la 
Commission européenne sur l’état de droit (rapport).

Un résumé des discussions et l’enregistrement de la conférence  

sont disponibles sur le site Internet du CESE. 

Plus d’informations
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26.09.2022

>  Pierre-Dominique Schupp, second vice-président du CCBE, et Petros Fassoulas, 
secrétaire général du Mouvement européen international

https://www.eesc.europa.eu/sites/default/files/files/qe-09-22-459-fr-n.pdf
https://www.eesc.europa.eu/sites/default/files/files/qe-09-22-459-fr-n.pdf
https://www.eesc.europa.eu/fr/agenda/our-events/events/annual-conference-fundamental-rights-and-rule-law-putting-rule-law-report-recommendations-action/recording-conference


Réunion avec  
le Parquet européen 

15.09.2022

Le 15 septembre 2022, des représentants du CCBE 
 ont eu une réunion avec le Parquet européen. 

La réunion, qui a été extrê-
mement constructive et in-
formative, a abordé un large 

éventail de questions importan-
tes pour les praticiens de la défen-
se. Parmi les questions abordées  
figuraient les recours dans les 
affaires transfrontalières, l’appli-

cation des garanties procédura-
les, la communication entre la dé-
fense et l’accusation et le rôle des 
« membres non participants ». Le 
travail du CCBE va maintenant se  
concentrer sur le suivi pratique des 
discussions et des résultats des 
différents points de l’ordre du jour.
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> Panagiotis Perakis, premier vice-président du CCBE, et Eva Pastrana, cheffe 
de la division de formation en matière de justice et des droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe, avec un groupe international d’avocats

Lancement du cours du Programme européen de formation aux 
droits humains des professionnels du droit (HELP) à Strasbourg

À L I R E  E N S U I T E



Lancement conjoint HELP/CCBE du 
cours en ligne sur la déontologie pour 
les juges, les procureurs et les avocats 

20.10.2022

Le 20 octobre 2022, un groupe international de 30 avocats de 24 pays 
de l’UE a assisté au lancement du cours du Programme européen de 

formation aux droits humains des professionnels du droit (HELP) sur la 
déontologie pour les juges, les procureurs et les avocats à Strasbourg. 

C O U R S  E N  L I G N E

Le lancement de ce cours HELP a 
été organisé en coopération avec le 
CCBE et a été financé dans le cadre 
du programme Justice de l’Union 
européenne (2021-2027).
 
Le groupe a été accueilli par la 
cheffe de la division de formation 
en matière de justice et des droits 
de l’homme du Conseil de l’Europe, 
Eva Pastrana, et le premier vice-
président du CCBE, Panagiotis 
Perakis. Tous deux ont souligné 
l’importance de l’éthique pour les 
professionnels du droit ainsi que 
le rôle crucial qu’ils jouent pour la 
société et ont salué la coopération 
fructueuse entre le Conseil de 
l’Europe et le CCBE. En outre, un 
expert du comité Déontologie du 
CCBE, Jean-Louis Joris, a donné 
un aperçu instructif des règles du 
modèle de code de déontologie du 
CCBE. Par ailleurs, le juge de la Cour 

européenne des droits de l’homme, 
Raffaele Sabato, a prononcé un 
discours sur l’importance de la 
déontologie dans la préservation 
de l’état de droit.

Dans le cadre du lancement, 
les participants ont reçu une 
introduction au programme HELP 
et à sa plateforme en ligne, qui 
comprend un catalogue de plus de 
45 cours sur les droits humains. 
Après l’événement de lancement 
en ligne, tous les participants 
seront inscrits sur la page de cours 
dédiée et commenceront le cours. 
Ceux d’entre eux qui termineront 
le cours avec succès recevront 
des certificats HELP délivrés par le 
Conseil de l’Europe et le CCBE.

Découvrez la plateforme HELP

Disponible en ligne

Council of Europe

 HELP Programme
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https://help.elearning.ext.coe.int/
https://www.coe.int/en/web/help/home


Découvrez la plateforme HELP

Concours amicus
 curiae CCBE

Le CCBE est heureux de lancer cette année la première édition de son 
concours amicus curiae. Le concours amicus curiae du CCBE est un 

concours qui, à partir de cette année, sera organisé tous les ans. Il s’adresse 
aux étudiants en droit en fin d’études (dans les deux dernières années) 

dont le diplôme est une condition préalable à l’accès à la profession 
d’avocat dans les pays dont les barreaux sont membres du CCBE.

Dans le cadre du concours amicus curiae du CCBE, les étudiants en 
droit devront soumettre un mémoire d’amicus curiae fictif, qui sera 
ensuite évalué par un jury, et l’étudiant ayant le meilleur mémoire 

sera sélectionné comme gagnant. Ce mémoire d’amicus curiae est 
néanmoins fictif dans le sens où il n’est pas destiné à être utilisé dans une 
quelconque procédure réelle en cours. > La suite de l’article page suivante

-   Inscriptions ouvertes du   -

01.09.2022  au  30.11.2022



L’inscription à ce concours a été ouverte le 1er septembre 2022  

et sera clôturée le 30 novembre 2022. 

Plus d’informations sur le concours sont disponibles ici.

Soutenir un avocat 
menacé en lui offrant un 
forum pour sa défense.

Faire connaître le CCBE 
et ses travaux aux jeunes 
futurs avocats européens.

Rappeler le rôle essentiel 
des avocats dans 
la construction et la 
défense de l’état de droit.

Fournir une expérience pratique 
aux étudiants en droit aspirant 
à devenir avocats en leur 
donnant l’occasion de s’exercer 
à la rédaction d’une note qui 
prendrait la forme d’un mémoire 
d’amicus curiae.

Les objectifs du concours Amicus  
Curiae sont les suivants : 

1:

2:

4:

3:
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https://www.ccbe.eu/actions/events/amicus-curiae-contest%20/


Le 22 juillet 2022, le Conseil a introduit des mesures qui interdisent 
la prestation de certains services liés aux affaires (services de 

comptabilité, d’audit, y compris l’audit juridique, de comptabilité 
et de conseil fiscal), ainsi que les services de conseil en affaires et 

en gestion ou les services de relations publiques. Le 6 octobre 2022, 
le Conseil a étendu l’interdiction de divers services aux services 

d’architecture et d’ingénierie, ainsi qu’aux services de conseil en 
informatique et aux services de conseil juridique. 

> Suite de l’article page suivante

Sanctions de l’UE 
 contre la Russie

06.10.2022
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Il est désormais interdit de dispenser, directement 
ou indirectement, des services de conseil juridique au 

gouvernement de la Russie ou à des personnes morales, entités 
ou organismes établis en Russie. Selon les nouvelles mesures :

Les « services de conseil juridique » comprennent :

la fourniture de conseils juridiques aux clients en matière gracieuse, 
y compris les transactions commerciales, impliquant une application 
ou une interprétation du droit ; la participation à des opérations 
commerciales, à des négociations et à d’autres transactions avec des 
tiers, avec des clients ou pour le compte de ceux-ci ; et la préparation, 
l’exécution et la vérification des documents juridiques. 

Les « services de conseil juridique » ne comprennent pas 
la représentation, les conseils, la préparation de documents 
ou la vérification des documents dans le cadre des services 

de représentation juridique, à savoir dans des affaires ou des 
procédures devant des organes administratifs, des cours ou 
d’autres tribunaux officiels dûment constitués, ou dans des 

procédures d’arbitrage et de médiation.

Toutes les initiatives en ligne

> Les nouvelles 
 mesures et  

sanctions contre 
la Russie
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:259I:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:259I:FULL&from=FR


L’interdiction ne s’applique 
ni à la prestation de servi-
ces qui sont strictement  

nécessaires à l’exercice des 
droits de la défense dans le ca-
dre d’une procédure judiciaire 
et du droit à un recours effectif, 
ni à la prestation de services qui 
sont strictement nécessaires 
pour assurer l’accès aux procé-
dures judiciaires, administrati-
ves ou d’arbitrage dans un État 
membre, ou pour la reconnais-
sance ou l’exécution d’un juge-
ment ou d’une sentence arbitra-
le rendue dans un État membre.   
L’interdiction ne s’applique pas 
non plus à la fourniture de servi-
ces destinés à l’usage exclusif de 
personnes morales, d’entités ou 
d’organismes établis en Russie 
qui sont détenus, ou contrôlés  

exclusivement ou conjointement, 
par une personne morale, une en-
tité ou un organisme établi ou 
constitué selon le droit d’un État 
membre. Les nouvelles mesures 
prévoient également que l’inter-
diction ne s’applique pas à la pres-
tation de services strictement 
nécessaires à la résiliation avant 
le 8 janvier 2023 de contrats con-
clus avant le 7 octobre 2022 ou de  
contrats accessoires nécessaires 
à l’exécution de ces contrats. 

Le CCBE examine actuellement 
les effets pratiques et juridiques 
des nouvelles mesures et 
consulte les délégations du CCBE 
à cet égard.

La base juridique qui 
impose les nouvelles 
sanctions peut être 

consultée ici. 

Cliquez ici
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>  Suite : Les sanctions contre la Russie 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:259I:FULL&from=FR


Finale du concours des  
jeunes avocats européens 

20.10.2022

Le concours des jeunes avocats européens est un concours annuel 
organisé par l’Académie de droit européen (ERA), avec le soutien du 

CCBE et des barreaux nationaux.

C O N C O U R S

Les deux meilleures équipes 
de chaque demi-finale qui 
a eu lieu en juin 2022 ont 

participé à une finale de trois jours 
du 10 au 12 octobre 2022, qui s’est 
déroulée dans les locaux de l’ERA 
à Trèves et au Tribunal de l’Union 
européenne à Luxembourg. 

Après une formation sur « 
Comment plaider devant la Cour 
de justice » le 10 octobre 2022, 
un exercice de négociation a été 
organisé le lendemain, au cours 
duquel six équipes composées 
de quatre candidats chacune, 
se sont produites devant 
un jury composé d’avocats 
chevronnés renommés issus 
de la pratique juridique et de la 
sphère académique (l’avocat 
honoraire et ancien associé de 
Weil & Associés Heinz Weil, le 
premier vice-président du CCBE, 
Panagiotis Perakis, le professeur 
de droit public à l’Université 
Panthéon-Assas Fabrice Picod, 
ainsi que des membres du Conseil 
d’administration de l’ERA). Par la 

suite, le 12 octobre 2022, un procès 
fictif a eu lieu au Tribunal, où les 
deux meilleures équipes ont été 
invitées à défendre une affaire 
devant un jury composé de juges 
du Tribunal, d’universitaires et 
d’avocats en pratique privée. 

Les gagnants de ce concours sont 
Vlad Sulea, Stella Alessandrini, 
Vincenzo Maiorano et Jan 
Spierzak. La deuxième place a été 
attribuée à l’équipe composée 
de Lucie Lavergne, Dimitrios 
Karagiannis, Justine Yansenne et 
Silvia Buliščáková.

Le prochain concours organisé 
par l’ERA aura lieu en 2023.

Vous trouverez de plus 
amples informations à ce 

sujet sur le site web  
de l’ERA.

Cliquez ici.
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https://younglawyerscontest.eu/
https://younglawyerscontest.eu/


Le 11 octobre 2022, après la 
mort tragique de Mahsa 
Amini et la violente 

répression contre les citoyens 
iraniens et les avocats se 
rassemblant en solidarité avec 
les femmes iraniennes, le CCBE a 
publié une déclaration appelant à 
mettre fin à la persécution en Iran 
et à garantir que chacun ait accès 
à un avocat de son choix dès le 
moment de son arrestation. La 
déclaration appelle également 
à mettre fin à toutes les formes 

de harcèlement et d’intimidation 
envers les avocats en Iran, 
ainsi qu’à garantir la libération 
immédiate et inconditionnelle 
de tous les avocats détenus 
arbitrairement par les autorités 
iraniennes, parmi lesquels 
figure Nasrin Sotoudeh. Enfin, la 
déclaration demande l’ouverture 
d’une enquête publique sur la 
mort de Mahsa Amini et des autres 
victimes par une commission 
internationale indépendante. 

La déclaration du CCBE en soutien à

tous les avocats détenus en Iran

Disponible en ligne

Toutes les lettres de soutien du CCBE 

aux avocats en danger et autres initiatives 

>   Sur le portail des droits humains du CCBE

Droits humains
11.10.2022

Au cours des mois de septembre et octobre 2022, le CCBE a envoyé 

sept lettres et s’est joint à plusieurs initiatives pour soutenir les 

avocats en danger en Afghanistan, au Bangladesh, au Bélarus, au 

Burundi, en République démocratique du Congo, en Grèce et en Iran. 
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https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/Human_right_portal/FR_HR_20221011_Declaration-du-CCBE-en-soutien-aux-avocats-arretes-durant-la-repression-en-Iran.pdf
https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/Human_right_portal/FR_HR_20221011_Declaration-du-CCBE-en-soutien-aux-avocats-arretes-durant-la-repression-en-Iran.pdf


Événements à venir

Session Plénière,
Bruxelles

Cérémonie de remise du 
Prix des droits humains
du CCBE

Comité permanent
à Vienne

: 16.02.2023

: 25.11.2022

51e Conférence des 
présidents des barreaux 
européens à Vienne

: du 16.02
au 18.02.2023

: 25.11.2022
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>  Retrouvez l’agenda du CCBE Agenda sur le portail

https://www.ccbe.eu/my-ccbe/

